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VILLY BOCAGE  

Mair e : Norbert LESAGE  

 
Pays : France    Code Postal : 14310   Latitude : 49Á05ô46Á Nord 
Région : Basse Normandie  INTER COM  : Villers Bocage  Longitude : 0Á38ô29Á Ouest  

 Département : Calvados   Superficie : 11,40 km²   Altitude  : 68 m -217 m 

Arrond issement : Caen   25 Km de Caen et 240 Km de PARIS Population : 801 Habitants (2014) 

Canton : Aunay sur Odon  Code INSEE : 14760   Densité / km² : 70 habitants / km²
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LE MOT DU MAIRE  

Mesdames, Messieurs, 
 

Les vacances estivales sont derrière nous ainsi que la reprise des activités scolaires pour 

les uns et professionnelles pour les autres. Les f°tes de No±l approchent ¨ grands pasé 

 

Rentrée scolaire 2016 - 2017 

En raison de la diminution du nombre d'enfants inscrits à l'école de Villy Bocage, 

l'Académie nous a confirmé la fermeture d'une classe. 

19 élèves de CM2 sont partis au collège, 6 enfants sont arrivés en petite section.  

A ce jour, l'effectif est de 101 élèves. 

La répartition des classes est la suivante : 

ï classe de PS (7), MS (17), GS (4), soit 28 élèves avec Mme Capel ; 

ï classe de GS (8), CE1 (15), soit 23 élèves avec Mme Duchemin ; 

ï classe de CP (4), CE2 (18), soit 22 élèves avec Mme Horel ; 

ï classe de CM1 (11), CM2 (17), soit 28 élèves avec M. Fourmont. 

 

L'année 2017 sera une année décisive puisque dès les 23 avril et 07 mai prochains, la population 

"électorale" aura à se prononcer sur le choix du "Président de la République". Suivront dès les 11 et 18 juin 

les élections législatives. 

 

Nous poursuivrons au cours de l'année 2017 le développement des différents projets adoptés en réunion de 

conseil municipal : 

- lotissement et assainissement collectif dans le bourg,  

- installation des panneaux de signalisation des voies et numérotation des habitations, 

- espace culturel. 

Dès janvier 2017, les communautés de commune VBI Intercom (Villers Bocage Intercom) et ACI Intercom 

(Aunay Caumont Intercom) fusionnent pour devenir « Pré-Bocage Intercom ». 

Les Conseillers et moi-même vous souhaitons de Joyeuses fêtes de fin d'année. 

                                                                                                         

                                                                                     Bonne lecture. 

                                                                                     Votre Dévoué 

                                                                                                           
                                                                                       N. LESAGE 
 

VOEUX DU MAIRE  

Dimanche 15 Janvier 

2017  

11 h - Salle des Fêtes  
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Norbert LESAGE Maire 

Corinne FORVEILLE 1
ière

 Adjointe 

Alain MEILLON 2
ième

 Adjoint 

Les membres du Conseil Municipal 

Les Agents Municipaux 

 

Vous souhaitent un Joyeux Noël  

et une excellente Fête de fin d'Année 

 

AVEC  TOUS NOS MEILLEURS VîUX 

POUR 2017 
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VILLY BOCAGE  

PROCES- VERBAUX REUNIONS DU CONSEIL MUNICIPAL  
CONSEIL MUNICIPAL  

Du 17 Mai  2016  

Lôan Deux mille seize, le Mardi 17 Mai ¨ 20 heures, le Conseil Municipal d¾ment convoqu®, sôest r®uni au 

lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence de M. LESAGE Norbert, Maire. 

 

Présents : 

Mrs Norbert LESAGE - Arnaud CONDE - Alain MEILLON - Samuel BEAUREPAIRE - Stéphane 

BARETTE 

Mmes  Nathalie JARDIN - Catherine MARIE - Isabelle MIALDEA 

 

Absents excusés : 

- Mélanie LECOUTURIER donnant pouvoir à M. Alain MEILLON 

- Eric BAYEUX donnant pouvoir à Nathalie JARDIN 

- Daniel JOLY donnant pouvoir à Catherine MARIE  

- Gilbert LUBIN. 

 

Absents : 

- Corinne FORVEILLE. 

- Omar TOUZANI. 

 

Elu secrétaire : M. Alain MEILLON 

 

N° 2016-04-01 : APPROBATION DU PROCES VERBAL DE LA REUNION DU  12 Avril 2016  : 

 

Le procès-verbal est approuv® ¨ lôunanimit®.  

 

N° 2016-04-02 : DEMISSION DU CONSEILLER JACQUES VERTES :  

 

Monsieur le Maire informe les membres du Conseil Municipal, que M. VERTES Jacques a  adressé sa lettre 

de d®mission en Mairie et r®ceptionn®e par cette derni¯re. M. le Maire accepte cette d®mission et lôadresse ¨ 

M. le Préfet afin de faire valider et acter cette demande de démission 

 

N° 2016-04-03 : CONTRAT PHOTOCOPIEUR MAIRIE :  

 

Le contrat du photocopieur de la mairie étant arrivé à son terme, M. le Maire fait savoir au Conseil que la 

St® DESK propose de renouveler le contrat dôentretien pour le copieur SHARP install® au secr®tariat de la 

Mairie avec une prolongation additionnelle concernant les interventions autres que celles relatives au 

Tambour et ¨ la fourniture de Toner, pour un co¾t suppl®mentaire de 590.00 ú HT. 

 

Apr¯s en avoir d®lib®r®, le Conseil refuse, ¨ lôunanimit®,  de souscrire ¨ lôoffre de prolongation 

additionnelle. 

 

N° 2016-04-04 : VALIDATION DU PROJET DE PERIMETRE :  

 

VU le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L.5210-Î -1 ; 

VU la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 

 République, notamment l'article 35 III ;  

VU l 'arrêté préfectoral du 28 novembre 2003 portant création de la communauté de 

 communes Aunay-Caumont Intercom, et les arrêtés modificatifs des 17 décembre 2004, 18 



 L'ELAN DE VILLY    Bulletin Municipal n° 27 

                          3
ième

et 4
ième 

Trimestre 2016 
  

Page 6 sur 50 

 

VILLY BOCAGE  

 août 2006, 3 septembre 2009, 11 mai 2012, 15 janvier 2014, 2 mars 2015, I
er

 juillet 2015 et 

 16 novembre 2015 ; 

VU l'arrêté préfectoral du 12 décembre 2003 portant création de la communauté de 

 communes Villers-Bocage Intercom, et les arrêtés modificatifs des 17 décembre 2004, 21 

 novembre 2005, 21 avril 2006, 12 octobre 2006, 13 février 2009, 16 juillet 2009, 26 octobre 

 2010, 5 avril 2013, I
er

 octobre 2014 et 23 décembre 2015 ; 

VU l'examen par la commission départementale de la coopération intercommunale du 

 Calvados du projet de schéma amendé en séances des 18 décembre 2015, 5 février 2016 et 

 11 mars 2016 ; 

VU l'arrêté préfectoral du 23 mars 2016 portant publication du schéma départemental de 

 coopération intercommunale du Calvados ; 

 

CONSIDÉRANT qu'en application de l'article 35 III de la loi du 7 août 2015 susvisée, dès la 

 publication du schéma départemental de coopération intercommunale, le représentant de 

 l'£tat dans le d®partement d®finit par arr°t®, pour la mise en îuvre du sch®ma, la fusion 

 d'établissements publics de coopération intercommunale dont l'un au moins est à fiscalité 

 propre ; 

 

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture du Calvados ; 

 

A R R Ê T E  
 

Article 1 - Le présent projet de périmètre, conforme au schéma départemental de coopération 

intercommunale arrêté, est établi pour une nouvelle communauté de communes, constituée par la fusion des 

établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre suivants : 

 

Communauté de communes Aunay-Caumont Intercom composée des communes de : 

Aunay-sur-Odon - Bauquay - Brémoy - Cahagnes - Campandré Valcongrain - Caumont-l'Eventé - 

Dampierre - Danvou-la-Ferrière - Jurques - La Bigne - La Lande-sur-Drôme - La Vacquerie - Le 

Mesnil-Auzouf - Les Loges - Livry- Ondefontaine - Roucamps - Saint-Jean-des-Essartiers - Saint-

Pierre-du-Fresne - Sept-Vents - Seulline 

Communauté de communes Villers-Bocage Intercom composée des communes de : 
Amayé-sur-SeuIles - Anctoville - Bonnemaison Courvaudon - Epinay-sur-Odon - Landes-sur-Ajon 

Le Locheur - Le Mesnil-au-Grain - Longraye Longvil1ers - Maisoncelles-Pelvey - Maisoncelles-sur-

Ajon - Malherbe-sur-Ajon - Monts-en-Bessin Noyers-Bocage -  Parfouru-sur-Odon - Saint-Germain-

d'Ectot - Saint-Louet-sur-Seulles - Torteval-Quesnay - Tournay-sur-Odon - Tracy-Bocage - Villers-

Bocage - Villy -Bocage. 

 

Ce projet de périmètre est étendu à la commune de : 

- Le Plessis-Grimoult qui appartient à la communauté de communes du Pays de Condé et de la 

Druance. 

 

Article  2 - Le nouvel établissement public de coopération intercommunale issu de cette fusion appartiendra 

à la catégorie des communautés de communes. 

Article 3 - Le projet de périmètre est soumis pour accord aux conseils municipaux des communes 

concernées qui disposent d'un délai de soixante-quinze jours à compter de la notification du présent arrêté 

pour se prononcer. A défaut de délibération dans ce délai, l'avis est réputé favorable. 

Article 4 - Ce projet de périmètre est également soumis pour avis aux conseils communautaires de la 

communauté de communes Aunay-Caumont Intercom et de la communauté de communes Villers-Bocage 

Intercom. A défaut de délibération dans le délai de soixante-quinze jours à compter de la notification du 

présent arrêté, l'avis est réputé favorable. 
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VILLY BOCAGE  

Article 5 - La fusion-extension sera prononcée après accord des conseils municipaux des communes 

incluses dans le projet de périmètre. L'accord des communes doit être exprimé par la moitié au moins des 

conseils municipaux des communes concernées, représentant la moitié au moins de la population totale de 

celles-ci, y compris le conseil municipal de la commune dont la population est la plus nombreuse si cette 

dernière représente au moins le tiers de la population totale. 

A défaut d'accord des communes et sous réserve de l'achèvement des procédures de consultation, le 

préfet peut fusionner les établissements publics de coopération intercommunale concernés par décision 

motivée après avis simple de la commission départementale de coopération intercommunale. 

Article   6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de 

Caen, dans un délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la 

préfecture du Calvados et de son affichage au siège des communes et des établissements publics de 

coopération intercommunale concernés. 

Article 7 - Le secrétaire général de la préfecture du Calvados, les sous-préfètes de Baveux et Vire, les 

maires des communes concernées, les présidents de la communauté de communes Aunay-Caumont Intercom 

et de la communauté de communes Villers-Bocage Intercom, le directeur départemental des finances 

publiques du Calvados, le directeur départemental des territoires et de la mer du Calvados, sont chargés, 

chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes 

administratifs de la préfecture et affiché au siège des communautés de communes ainsi que dans les mairies 

des communes visées à l'article 1
er
. 

Le Conseil Municipal relève que  la commune de Missy n'a pas été intégrée à celle de Noyers Bocage, mais 

n®anmoins valide ¨ lôunanimit® le projet de p®rim¯tre fusion extension avec Missy 

 

N° 2016-04-05 : SIEGE DE LA FUTURE INTERCOM ET NOM :  

 

M. le Maire présente au Conseil les tenants et les aboutissants du choix à faire en vue de décider de 

lôimplantation du Si¯ge de la future Intercom. 

Le débat tourne autour de la Centralisation du Si¯ge en regard du nouveau territoire de lôIntercom :  

- Villers Bocage, est donc choisi par 10 voix POUR et UNE abstention pour l'implantation du 
nouveau siège de la future Intercom 

 

N° 2016-04-06 : NOM DE LA FUTURE INTERCOM :  

       

En ce qui concerne le nom de la future Intercom, le Conseil souhaite ¨ lôunanimit® que le terme de Bocage 

ou Pré-Bocage fasse partie intégrante du nom de la future Intercom et propose donc le nom de : 

«Communauté de Communes du Pré-Bocage.» 

 

N° 2016-04-07 : ANNULATION DE LA DELIBERATION  N° 2016 -02-12 RESEAU GAZ- 

CONVENTION AVEC LE SDEC :  

 

Rappel du contenu de la délibération : N° 2016-02-12 : RESEAU  GAZ ï CONVENTION AVEC LE SDEC : 

M. le Maire fait savoir au Conseil que le Syndicat D®partemental dôEnergie du Calvados propose une 

convention gratuite pour contrôler le réseau gaz installés dans les communes. 

Le Conseil autorise ¨ lôunanimit®, M. le Maire, ¨ signer la convention avec le SDEC pour le contr¹le du 

réseau de Gaz.  

 

Une coquille sô®tant gliss®e dans la délibération n° 2016-02-12 (rappelé ci-dessus), le Conseil, ¨ lôunanimit®, 

annule cette dernière. 

 

N° 2016-04-08 : TRANSFERT DE COMPETENCE GAZ VERS LE SDEC ENERGIE  : 

 

Monsieur le Maire rappelle que le SDEC Energie, Syndicat intercommunal dô®nergies du Calvados, est un 

établissement public de coopération intercommunale (EPCI), syndicat mixte fermé, à vocation multiple, qui 



 L'ELAN DE VILLY    Bulletin Municipal n° 27 

                          3
ième

et 4
ième 

Trimestre 2016 
  

Page 8 sur 50 

 

VILLY BOCAGE  

regroupe les 705 communes du département du Calvados et la commune de Guilberville dans la Manche, 15 

EPCI à fiscalité propre et un syndicat intercommunal. Le syndicat exerce la comp®tence dôautorit® 

organisatrice du service public de la distribution dô®lectricit®. Il n®gocie le contrat de concession avec le 

gestionnaire du r®seau de distribution dô®lectricit® (GRD) et exerce le contr¹le du bon accomplissement des 

missions du GRD. Il assure la maîtrise d'ouvrage de travaux de développement des réseaux publics de 

distribution d'électricité. 

 

Le SDEC Energie exerce la comp®tence dôautorit® organisatrice du service public de fourniture dô®lectricité 

aux tarifs r®glement® de vente. Il contr¹le la mise en îuvre de la tarification dite "produit de premi¯re 

nécessité" mentionnée à l'article L. 337-3 du code de l'énergie. Il perçoit la taxe communale sur la 

consommation finale d'électricité et contrôle les redevables de cette taxe. 

 

Le syndicat exerce également au lieu et place de ses membres qui en font la demande les compétences 

relatives ¨ lô®clairage public, ¨ la signalisation lumineuse, aux infrastructures de charge pour les v®hicule 

électrique, ¨ lôorganisation du service public de distribution de gaz et du service public de fourniture de gaz 

et aux r®seaux de chaleur. Il contr¹le la mise en îuvre du tarif sp®cial de solidarit® mentionn® ¨ l'article L. 

445-5 du code de lô®nergie. 

 

Monsieur le Maire expose quôau titre de sa comp®tence optionnelle dôautorit® organisatrice du service public 

de distribution de gaz et du service public de fourniture de gaz, le SDEC Energie exerce au lieu et place des 

communes qui en font la demande les compétences suivantes :  

 

¶ La passation avec les entreprises délégataires, de tous actes relatifs à la délégation de missions de 
service public aff®rentes ¨ lôacheminement du gaz sur le r®seau public de distribution ainsi quô¨ la 

fourniture de gaz aux tarifs réglementés de vente ou, le cas échéant, exploitation en régie de tout ou 

partie de ces services ;  

¶ La passation avec toute entreprise agréée à cet effet par le ministre chargé de l'énergie de tous actes 

relatifs à la distribution publique de gaz combustible sur le territoire des communes non desservies 

dans le respect de la procédure de mise en concurrence régie par les articles L 1411-1 et suivants du 

CGCT ; 

¶ La représentation des intérêts des usagers dans leurs relations avec les entreprises délégataires ; 

¶ Le contrôle du bon accomplissement des missions de service public visées ci-dessus et contrôle du 
réseau public de distribution de gaz ; 

¶ La ma´trise dôouvrage des investissements sur le r®seau public de distribution de gaz ; 

¶ La participation à l'élaboration et à lô®valuation des sch®mas r®gionaux du climat, de l'air et de 
l'énergie et des plans climat-énergie territoriaux prévus le code de l'environnement ; 

¶ La communication aux membres du Syndicat, dans le cadre des textes en vigueur, des informations 
relatives au fonctionnement des missions de service public visées au présent article. 

¶ La  r®alisation dôactions tendant ¨ ma´triser la demande dô®nergies de r®seau dans les conditions 
pr®vues ¨ lôarticle L 2224-34 du CGCT ; 

¶ La représentation des membres du Syndicat dans tous les cas où les lois et règlements en vigueur 

prévoient que ceux-ci doivent ou peuvent °tre repr®sent®s par lôautorit® organisatrice. 

 

Il rappelle quôaux termes de lôarticle 5.2  des statuts du SDEC Energie  approuv®s par arr°t® pr®fectoral en 

date du 4 mars 2014 ç Toute commune ayant transf®r® au Syndicat la comp®tence vis®e ¨ lôarticle 3.1 peut 

®galement lui transf®rer une ou plusieurs autres comp®tences vis®es aux articles 3.2 ¨ 3.6é.Tout transfert 

dôune nouvelle comp®tence vis®e aux articles 3.2 à 3.6 des présents statuts intervient par délibérations 

concordantes de lôorgane d®lib®rant du membre concern® et de lôorgane d®lib®rant du Syndicat. è 

Et propose de transf®rer au syndicat  la comp®tence dôautorit® organisatrice de la distribution publique de 

gaz pour les motifs suivants : 

¶ le caractère éminemment technique et donc la nécessaire professionnalisation de cette compétence et 
des missions qui sôy rattachent, 
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¶ la nécessité de disposer de moyens humains, techniques et financiers qui ne peuvent être assurés 

quôau sein dôune structure de coop®ration d®di®e, 

¶ les enjeux de sécurité et de qualité de la desserte gazière, 

¶ le d®veloppement du r®seau public de distribution organis® dans un souci dôam®nagement du 
territoire et de cohésion territoriale, selon une approche supra-communale et multi-énergies, 

électricité et gaz notamment ; 

 

M. le Maire demande au conseil municipal de se prononcer sur le principe de ce transfert. 

 

Apr¯s cet expos® et en avoir d®lib®r®, le Conseil Municipal, ¨ lôunanimit®,  d®cide de transférer au SDEC 

Energie la comp®tence dôautorit® organisatrice du service public de distribution de gaz ainsi que du service 

public de fourniture de gaz mentionn®e ¨ lôarticle L. 2224-31 du CGCT et ¨ lôarticle 3.5 des statuts du SDEC 

Energie à compter de la d®lib®ration concordante de lôorgane d®lib®rant du Syndicat (article 5 des statuts du 

syndicat), et autorise M. le Maire à signer les documents y afférant.. 

 

N° 2016-04-09 : MONTANT DE LA REDEVANCE POUR OCCUPATION PROVISOIRE DU 

DOMAINE PUBLIC POUR L A DISTRIBUTION DE GAZ :  

 

Monsieur le Maire expose que le montant de la redevance pour occupation provisoire du domaine public de 
la commune par les chantiers de travaux sur des ouvrages des réseaux publics de distribution de gaz a été 
voté par le décret n°2015-334 du 25 mars 2015. 

Monsieur le Maire donne connaissance au Conseil du décret n°2015-334 du 25 mars 2015 fixant le régime 

des redevances dues aux communes pour l'occupation provisoire de leur domaine public par les chantiers de 

travaux sur des ouvrages des réseaux de distribution de gaz et modifiant le code général des collectivités 

territoriales. 

Il propose au Conseil, concernant les réseaux de distribution de gaz (article 2) : 

La redevance due chaque année à une commune pour l'occupation provisoire de son domaine public par les 

chantiers de travaux sur des ouvrages des réseaux publics de distribution de gaz, ainsi que sur des 

canalisations particulières de gaz, est fixée par le conseil municipal dans la limite du plafond suivant : 

« PR'= 0,35 x  L 

« où : 

« PR', exprimé en euros, est le plafond de redevance due, au titre de l'occupation provisoire du 

domaine public communal par les chantiers de travaux, par l'occupant du domaine ; 

« L représente la longueur, exprimée en mètres, des canalisations construites ou renouvelées sur le 
domaine public communal et mises en gaz au cours de l'année précédant celle au titre de laquelle la 
redevance est due. 

« Pour permettre à la commune de fixer cette redevance, l'occupant du domaine communique la 

longueur totale des canalisations construites et renouvelées sur le territoire de la commune et mises en gaz 

au cours de l'année précédant celle au titre de laquelle la redevance est due ». 

Le Conseil municipal, ¨ lôunanimit®, apr¯s avoir entendu cet expos® et apr¯s avoir délibéré, ADOPTE les 

propositions qui lui sont faites concernant la redevance d'occupation du domaine public pour l'occupation 

provisoire de son domaine public par les chantiers de travaux sur des ouvrages des réseaux publics de 

distribution de gaz, dite « RODP provisoire », et autorise M. le Maire à signer les documents y afférant. 
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N° 2016-04-10 : REDEVANCE POUR OCCUPATION PERMANENTE DU DOMAINE PUBLIC 

POUR LA DISTRIBUTION DE GAZ :  

 

M. le Maire expose que le montant de la redevance pour occupation du domaine public de la commune par 

les ouvrages des réseaux publics de distribution de gaz a été actualisé par le décret du 25 avril 2007. 

M. le Maire donne connaissance au Conseil Municipal du décret n°2007-606 du 25 avril 2007 portant 

modification du régime des redevances pour occupation du domaine public des communes et des 

départements par les ouvrages de transport et de distribution de gaz et par les canalisations particulières 

de gaz et modifiant le code général des collectivités territoriales. 

Il propose au Conseil, concernant les réseaux de distribution : 

> De fixer le taux de la redevance pour occupation du domaine public au seuil de 0,035 ú par rapport au 
plafond de 0,035 ú/m¯tre de canalisation de distribution pr®vu au d®cret vis® ci-dessus. 

> Que ce montant soit revalorisé automatiquement chaque année par application à la fois de la longueur 

actualisée du réseau de distribution de gaz implantée sur le domaine public communale et de l'index 

ingénierie mesuré au cours des douze mois précédant la publication de l'index connu au 1er janvier ou 

tout autre index qui viendrait lui être substitué. 

> Que selon le décret N°2007-606 susvisé, cette redevance soit due chaque année à la commune sans 

qu'il soit nécessaire de délibérer à nouveau. 

 

Le Conseil municipal, ¨ lôunanimité, après avoir entendu cet exposé et après avoir délibéré : ADOPTE les 

propositions qui lui sont faites concernant la redevance d'occupation du domaine public par les ouvrages 

des réseaux publics de distribution de gaz. Le conseil autorise M. le Maire a signer les documents y 

afférant. 

 

N° 2016-04-11: CHOIX MAITRE DôíUVRE ASSAINISSEMENT ET DEMANDE DE 

SUBVENTION : 

 

M. le Maire informe le Conseil quôil a sollicit® 4 organismes en vue de choisir le Ma´tre dôîuvre 

Assainissement. Seules 2 entreprises ont répondu : SA2E et SOGETI. Après en avoir délibéré le Conseil, à 

lôunanimit®, choisit lôentreprise SOGETI comme Ma´tre dôîuvre assainissement. 

Le conseil autorise M. le Maire a formuler les demandes de subventions correspondantes. 

 

N° 2016-04-12 : POTEAUX INCENDIE :  

M. le Maire informe le Conseil que des travaux de remise en ®tat de distribution dôeau potable sur le secteur 

des Landes de Montbrocq vont être réalisés. A cette occasion les 2 poteaux « Bouche dôIncendieè situ®s sur 

ce secteur seront remplacés pour un co¾t de 2400 ú TTC. Les travaux seront r®alis®s par la SAEPB 

(Syndicat Eau du Pré-bocage). Le conseil autorise M. le Maire a signer le devis correspondant. 

 

N° 2016-04-13 : DECISION MODIFICATIVE N° 1/2016 :  

 

Vu le Budget Primitif 2016 adopté le 12/04/2016, 

Considérant qu'il y a lieu de procéder à des ouvertures de crédits, le conseil municipal, après en avoir 

délibéré, autorise Monsieur le Maire à procéder aux mouvements de crédits constituant la décision 

modificative n° 1 et détaillés ci-dessous. 

Section Chapitre Compte Dépenses Recettes 

Investissement 021 21568 - 2400,00 ú  

Investissement 021 021  2400,00 ú 

Fonctionnement 011 615231 - 2400,00 ú  

Fonctionnement 023 023  2400,00 ú 

 

Ces mouvements s'équilibrent en dépense et en recette, en section d'investissement ¨ 2 400,00ú. 

Adoptée à l'unanimité. 
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N° 2016-04-14 : ACHAT TABLES PIQUE -NIQUE ET POUBELLES :  

 

En vue d'aménager la proximité du terrain multisports, il est envisagé d'y installer trois tables pour le pique-

nique ainsi que deux poubelles. Le Conseil Municipal, à l'unanimité,  autorise M. le Maire à acheter 3 tables 

en bois avec bancs incorporés ainsi que deux  poubelles. Le tout sera installé à proximité du terrain de jeux. 

 

N° 2016-04-15 : DEMANDE DE SUBVENTION CLASSES TRANSPLANTEES :  

 

Après avoir entendu les explications de M. le Maire, le Conseil Municipal refuse ¨ lôunanimit® dôaccorder 

une subvention aux classes transplant®es de lôEcole Primaire de Villers Bocage. 

 

N° 2016-04-16 : DEMANDE DE SUBVENTION JUDO :  

 

Apr¯s avoir pris connaissance de la lettre adress®e par lôassociation Aunay Judo Jujitsu sollicitant une 

subvention auprès de la commune de Villy Bocage, et après avoir entendu les explications de M. le Maire, le 

Conseil Municipal refuse, ¨ lôunanimit®, lôoctroi dôune subvention ¨ cette association. 

 

N° 2016-04-17 : INFORMATIONS DIVERSES :  

 

Dans le cadre des « Communes Nouvelles », le Conseil souhaiterait rencontrer les membres des conseils de 

Monts en Bessin puis de Saint Louet en vue dôavoir un d®bat sur ce sujet. 

 

Fait et délibéré les jours, mois et an susdits. La séance est levée à  22 heures 45 
 

yyyyyyyyy 
 

REUNION CONSEIL MUNICIPAL  

Du 24 Juin  2016  
 

Lôan Deux mille seize, le Vendredi 24 Juin ¨ 20 heures, le Conseil Municipal d¾ment convoqu®, sôest r®uni 

au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence de M. LESAGE Norbert, Maire. 

 

Présents : 

Mrs Norbert LESAGE - Alain MEILLON - Samuel BEAUREPAIRE ï Daniel JOLY - Omar TOUZANI - 

Mmes  Corinne FORVEILLE - Catherine MARIE - Mélanie LECOUTURIER ï Nathalie JARDIN - Isabelle 

MIALDEA  

 

Absents excusés : 

- Stéphane BARETTE donnant pouvoir à Catherine MARIE 

- Eric BAYEUX donnant pouvoir à Samuel BEAUREPAIRE 

- Arnaud CONDE donnant pouvoir à Corinne FORVEILLE  

- Gilbert LUBIN donnant pouvoir à Norbert LESAGE. 

 

Elue secrétaire : Mme Mélanie LECOUTURIER 

 

N° 2016-05-01 : APPROBATION DU PROCES VERBAL DE LA REUNION D U  17 Mai 2016 : 

Le procès-verbal est approuv® ¨ lôunanimit®.  

 

N° 2016-05-02 : INDEMNITE DE GARDIENNAGE DE L'EGLISE COMMUNALE  : 

M. le Maire donne lecture au conseil des informations concernant lôindemnit® de gardiennage de lô®glise 

2016 dôo½ il ressort que le montant de 2015 est inchangé. 



 L'ELAN DE VILLY    Bulletin Municipal n° 27 

                          3
ième

et 4
ième 

Trimestre 2016 
  

Page 12 sur 50 

 

VILLY BOCAGE  

Après en avoir d®lib®r®, le Conseil Municipal d®cide, ¨ lôunanimit®, dôallouer  l'indemnit® de gardiennage de 

lô®glise communale au P¯re Laurent DELBE, cur® non r®sidant, pour un montant de 119.55 ú. 

 

N° 2016-05-03 : CONTRAT CAE - CUI :  

 

M. le Maire fait savoir au conseil que le contrat CAE-CUI de Mme ROULLIER Gaëlle arrive à échéance en 

septembre 2016 et quôil est possible de solliciter son renouvellement ¨ condition que lôint®ress®e suive une 

formation. 

Après en avoir délibéré,  le Conseil Municipal autorise M. le Maire à solliciter le renouvellement de ce 

contrat sur la base de 23 heures par semaine aux conditions édictées par la convention. 

 

Au cas où ce contrat ne pourrait pas être renouvelé, le Conseil Municipal autorise M. le Maire à procéder au 

recrutement dôune personne en contrat CAEïCUI sur les mêmes bases et à signer la convention. 

 

N° 2016-05-04 : TARIFS CANTINE ET GARDERIE :  

 

M. Le Maire fait savoir au conseil que lôaugmentation des tarifs de la cantine et de la garderie a ®t® ®voqu®e 

lors de la réunion préparatoire du budget. Il précise que ces tarifs sont les mêmes depuis plusieurs années. 

 

Après en avoir délibéré,  le Conseil décide : 

-  à 8 voix pour, 5 voix contre et 1 abstention de fixer le prix des repas « enfants réguliers è ¨ 2,85 ú au lieu 

de 2,70 ú ; 

- à 13 voix pour, 1 voix contre et 1 abstention de fixer les autres prix des repas de la façon suivante : 

                   ·  pour les « enfants occasionnels è ¨ 3,70 ú au lieu de 3,55 ú ; 

 · pour les adultes, y compris le personnel communal et les parents qui voudraient vérifier la 

     qualit® des repas, ¨ 5,65 ú au lieu de 5,50 ú. 

En ce qui concerne le tarif de la garderie, le Conseil décide à 13 voix pour, 1 voix contre de fixer le tarif de la 

garderie ¨ 1,00 ú la İ heure au lieu de 0,85 ú la İ heure et le mercredi 1,00 ú les Ĳ dô heure. 

Ces dispositions prennent effet à la rentrée scolaire 2016/2017. 

 

N° 2016-05-05 : TARIF DU TEMPS DôACTIVITES PERISCOLAIRE (TAP) : 

 

M. le Maire rappelle que, lôan dernier, lors de la mise en place des « TAP è Temps dôanimation p®riscolaire, 

il a ®t® d®cid® de mettre ¨ contribution les parents ¨ raison de 30 ú par an et par enfant et demande au conseil 

de se prononcer sur une augmentation ou le maintien du tarif actuel. 
 

Apr¯s en avoir d®lib®r®, le Conseil d®cide ¨ lôunanimit® de maintenir le tarif des TAP pour lôann®e scolaire 

2016/2017, ¨ 30,00 ú par an et par enfant, avec gratuit® pour les enfants de petite et moyenne section qui 

font la sieste. 
 

Les enfants de moyenne section qui seraient amen®s ¨ ne plus faire la sieste en cours dôann®e,  pourront 

participer aux «TAP » à condition que leur intégration  ne nécessite pas la mise à disposition d'un animateur 

supplémentaire 

Les enfants de moyenne section  ne faisant pas de sieste intégreront les "TAP" dès la rentrée scolaire, la 

cotisation de 30 ú devra alors °tre acquitt®e par les parents au m°me titre que pour les autres enfants 

participants aux "TAP"  

Cette disposition sera indiquée dans le règlement du service.  

 

N° 2016-05-06 : PARTICIPATION AUX TAP DES COMMUNES EXTERIEURES :  

 

M. Le maire pose la m°me question en ce qui concerne les enfants domicili®s dans dôautres communes. 

Apr¯s en avoir d®lib®r®, le Conseil d®cide ¨ lôunanimit® dôappliquer les r¯gles suivantes : 
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- maintien du tarif des TAP pour lôann®e scolaire 2016/2017, ¨ 30,00 ú par an et par enfant, avec gratuit® 

pour les enfants de petite et moyenne section qui font la sieste 

 

Les enfants de moyenne section qui seraient amenés à ne plus faire la sieste en cours dôann®e,  pourront 

participer aux «TAP » à condition que leur intégration  ne nécessite pas la mise à disposition d'un animateur 

supplémentaire 

Les enfants de moyenne section  ne faisant pas de sieste intégreront les "TAP" dès la rentrée scolaire, la 

cotisation de 30 ú devra alors °tre acquitt®e par les parents au m°me titre que pour les autres enfants 

participants aux "TAP" 

 

Cette disposition sera indiquée dans le règlement du service 

, 

N° 2016-05-07 : SITE INTERNET :  

 

Question reportée. 

 

N° 2016-05-08 : ENQUETE SUR LE BRUIT  : 

 

M. Meillon, adjoint, rappelle au conseil quô¨ la suite de la demande dôune famille de Villy Bocage se disant 

génée par le bruit provoqué par la circulation sur l'A84, une enquête a été menée auprès de l'ensemble des 

habitants de la commune en Avril dernier. 

 

Il apporte les commentaires suivants : 

- Le taux de réponse est faible. 53 réponses (sur 300 foyers) dont : 

- 12 indiquent être génées par le bruit ; 

- 41 précisent ne pas être génées par le bruit. 

 

M. Meillon indique que les résultats de l'enquête ont été communiqués dans leur intégralité,  à la famille 

concernée et que celle-ci a apporté une réponse, dont il a été fait lecture au Conseil. 

 

Suite à ces  informations, le Conseil Municipal, eu égard au peu de réponses reçues,  et au peu de personnes 

déclarant être génées par le bruit de la circulation sur lôA84, décide à l'unanimité, de ne pas donner de suite à 

cette enquête. 

 

N° 2016-05-09 : INTEGRATION EN INVESTISSEMENT ET DECISION MODIFICATIVE N° 2  

 

M. le Maire fait savoir au conseil que lôacquisition des tables de pique-nique décidée lors de la dernière 

r®union a ®t® r®alis®e et propose dôint®grer ces ®quipements en investissement ce qui n®cessite une 

modification du budget. 

 Après en avoir délibéré, le conseil décide : 

- ¨ lôunanimit® dôint®grer ces ®quipements en investissement, 

-  à raison de 12 voix Pour et 1 Contre, de procéder aux mouvements de crédits constituant la décision 

modificative n° 2 détaillée ci-dessous. 

 

Section Chapitre Compte Dépenses Recettes 

Investissement 021 2184 - 453,00 ú  

Investissement 021 021  453,00 ú 

Fonctionnement 011 615231 - 453,00 ú  

Fonctionnement 023 023  453,00 ú 

 

Ces mouvements s'®quilibrent en d®pense et en recette, ¨ 453,00 ú 

. 
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M. Omar TOUZANI ayant quitt® la s®ance ¨ 21h55, sa voix nôa pas été comptabilisée. 

 

M.JOLY tient à expliquer la raison de son vote  CONTRE cette décision modificative :  

- "Si le budget ®tait pr®sent® et vot® en section dôinvestissement par ç opérations », comme l'autorise la 

circulaire comptable M14, cette décision modificative n'aurait pas lieu d'être prise, car devenue  sans objet. 

Il serait souhaitable que cette mesure soit mise en place, afin d'apporter plus de souplesse dans la gestion 

budgétaire".  

 

N° 2016-05-10 : BUDGET ANNEXE « ASSAINISSEMENT »  

 

M. Le maire fait savoir au conseil que les d®marches en vue de lôouverture du budget annexe nôont pas 

encore abouti. Le num®ro de SIREN nôest toujours pas attribu®. De ce fait, le budget ne peut pas °tre vot®. 

La question est reportée. 

 

N° 2016-05-11 : PROJET DE LOTISSEMENT - VENTE DôUN TERRAIN DU DOMAINE PRIVE 

COMMUNAL  

 

M. le Maire rappelle au conseil que, dans le cadre de lôurbanisation future de la commune, le projet de PLU 

comporte des zones « AU » -A Urbaniser- sur lesquelles il est prévu des lotissements. Parmi ces terrains, 

dont la commune est propriétaire, il propose au Conseil de se déterminer sur la façon dont peut être 

urbanis®e la parcelle dôune surface de 20.700 M2, situ®e entre la mairie et la caserne des pompiers, derri¯re 

le talus qui longe le terrain de jeux.  

Il existe 3 possibilités : Proc®der ¨ un lotissement communal, cr®er une Zone dôAm®nagement Concert® 

(ZAC) soit avec un financement direct de la commune et/ou en partenariat avec un aménageur ou, autre 

possibilité, revendre le terrain à un promoteur. 

 

Apr¯s en avoir d®lib®r®, le Conseil municipal consid®rant que la commune nôa pas les moyens 

administratifs, techniques ni financiers pour mener seule une opération de lotissement communal ou une 

ZAC, et en application de lôarticle L 2241-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, autorise, à 

l'unanimité, M. le maire à entamer les démarches en vue de trouver un acquéreur potentiel, de gré à gré, pour 

la r®alisation dôun lotissement. 

Les conditions de la vente devront être approuvées par le conseil avant toute signature de documents à 

intervenir. 

Sous réserve de vérification, la population de la commune étant inférieure à 2000 habitants, la consultation 

du service des domaines ne semble pas obligatoire. 

 

Il est précisé que la vente de ce terrain sera affect®e en priorit® au financement des travaux dôassainissement 

dans le bourg. 

 

N° 2016-05-12: TRANSFERT DES COMPETENCES INTERCOM VBI + ACI  : 

 

M. le Maire passe la parole à Mme FORVEILLE qui explique les transferts de compétence prévus dans le 

cadre du regroupement des intercommunalités VBI + ACI.  

Un volet des transferts concerne les équipements sportifs. Le terrain multisports de la commune, mis en 

service il y un an et pour lequel la commune a souscrit un emprunt, est sur la liste des équipements 

susceptibles dô°tre transf®r®s. 

 

Apr¯s en avoir d®lib®r®, le Conseil d®cide, ¨ lôunanimit®, quôil nôacceptera le transfert probable du terrain 

multisports quô¨ la condition que lôintercom VBI + ACI prenne en charge lôemprunt restant d¾, capital et 

intérêts compris. 
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N° 2016-05-13 : ESPACE CULTUREL :  

 

M. le Maire et Mme FORVEILLE font connaître au conseil les dernières évolutions du dossier, en 

particulier ce qui concerne le montage financier. 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil à l'unanimité : 

- adopte la derni¯re version du projet propos® par lôarchitecte ; 

- adopte le plan de financement suivant : 

o dépense TTC : 357.088,80 ú 

o dépense HT :   297.574,00 ú 

Subventions attendues : 

o  Région : 148.787 ú 

o Leader :   70.000 ú 

o Département : 10.850 ú 

o Autofinancement : 127.451,80 ú dont 59.514,80 de TVA  ú. La part restant ¨ la charge de la 

commune sô®l¯ve donc ¨ 67.937 ú, soit 22,83% du projet HT. 

- autorise le Maire à solliciter les subventions ci-dessus définies. 

- pr®cise que la d®volution des travaux nôinterviendra quôapr¯s lôobtention des accords de subvention 
et du permis de construire. 

 

INFORMATIONS ET QUESTION S DIVERSES 

M. le Maire signale quôil va °tre n®cessaire de modifier lôarriv®e de gaz dans la salle des f°tes par 

lôinstallation de vannes de coupure suppl®mentaires. 

é/é 

Mme JARDIN, en tant que Pr®sidente de lôassociation Villy Village souhaite b®n®ficier dôun local ou, au 

moins dôune armoire, pour y entreposer les archives de lôassociation. 

Mme MIALDEA fait la m°me demande au nom de lôassociation TTM. 

é / é 

Compte tenu de la fermeture dôune classe en septembre, une nouvelle occupation des locaux scolaires sera 

mise en place à la rentrée en concertation avec les enseignants. 

 

Lôordre du jour ®tant ®puis®, la s®ance est lev®e ¨  24 heures. 

 

yyyyyyyyy 
 

REUNION CONSEIL MUNICIPAL  

Du 27 septembre  2016  
Lôan Deux mille seize, le Mardi 27 Septembre ¨ 20 heures, le Conseil Municipal d¾ment convoqu®, sôest 

réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence de M. LESAGE Norbert, Maire. 

 

Présents : 

Mrs Norbert LESAGE - Alain MEILLON - Omar TOUZANI - Samuel BEAUREPAIRE - Mmes  Corinne 

FORVEILLE - Catherine MARIE - Mélanie LECOUTURIER - Isabelle MIALDEA ï Eric BAYEUX - 

Arnaud CONDE (arrivé à 20h29) 
 

Absents excusés : 

- Daniel JOLY donnant pouvoir à Alain MEILLON 

- Stéphane BARETTE donnant pouvoir à Catherine MARIE 

- Nathalie JARDIN donnant pouvoir à Omar TOUZANI 

- Gilbert LUBIN donnant pouvoir à Norbert LESAGE. 
 

Elue secrétaire : Mme Catherine MARIE 
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N° 2016-06-01 : APPROBATION DU PROCES VERBAL DE LA REUNION DU  24 Juin 2016 : 

Le procès-verbal est approuv® ¨ lôunanimit®.  

 

Arrivée d'Arnaud CONDE à 20h29. 

 

N° 2016-06-02 : Rapport Annuel sur le Prix et la Qualit® du Service Public de lôassainissement non-

collectif. Exercice 2015 : 

Monsieur le Maire ouvre la séance et rappelle que le Code Général des Collectivités Territoriales impose, 

par son article L.2224-5, la réalisation dôun rapport annuel sur le prix et la qualit® du service 

dôassainissement non collectif. 
 

Ce rapport doit °tre pr®sent® ¨ lôassembl®e d®lib®rante dans les 6 mois qui suivent la cl¹ture de lôexercice 

concern® et faire lôobjet dôune d®lib®ration.  
 

Un exemplaire de ce rapport doit également être transmis aux communes adhérentes pour être présenté à 

leur conseil municipal dans les douze mois suivant la cl¹ture de lôexercice. 
 

Le pr®sent rapport est public et permet dôinformer les usagers du service, notamment par une mise en ligne 

sur le site de l'observatoire national des services publics de l'eau et de l'assainissement 

(www.services.eaufrance.fr). 
 

Apr¯s pr®sentation de ce rapport, lôassembl®e d®lib®rante  

 

V PREND ACTE de la transmission du  rapport sur le prix et la qualité du service public 

dôassainissement non collectif dans les formes prescrites par la Loi.  

V DECIDE de transmettre aux services préfectoraux la présente délibération 

 

Par 7 voix pour, 2 contres et 5 abstentions  

 

N° 2016-06-03 : MODIFICATION DES  STATUTS DU SDEC ENERGIE :  

Monsieur le Maire expose que le contexte législatif et réglementaire, en constante évolution dans le domaine 

des distributions publiques dô®nergie comme dans celui de lôorganisation territoriale, n®cessite lôadaptation 

des statuts du SDEC ÉNERGIE dont notre commune est adhérente.  

Lors de son assemblée du 6 septembre 2016, le Comité syndical du SDEC ÉNERGIE a approuvé 

lôadaptation des nouveaux statuts.  

Conformément aux dispositions vis®es ¨ lôarticle L.5211-17 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

le Pr®sident du SDEC £NERGIE a notifi® les nouveaux statuts du Syndicat ¨ lôensemble de ses adh®rents, 

qui disposent dôun d®lai de trois mois, ¨ la date de notification, pour délibérer. 

Monsieur le Maire procède à la lecture des nouveaux statuts adoptés par le Comité syndical du SDEC 

ÉNERGIE. 
 

Après cet exposé et en avoir délibéré, le conseil municipal : 
 

Ä par 4 voix pour, 10 abstentions,   
 

Ä adopte les nouveaux statuts du SDEC ÉNERGIE. 

 
 

N° 2016-06-04 : RETRAIT DE LA COMMUNAUTE DE COMMUN ES DE CABALOR du SDEC 

ENERGIE : 

Monsieur le Maire expose que la Communauté de communes de CABALOR est adhérente au SDEC 

ÉNERGIE uniquement pour la compétence éclairage public. Elle a sollicité son retrait du Syndicat pour le 

31 décembre 2016. 

http://www.services.eaufrance.fr/
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En effet, conformément à la loi relative à la nouvelle organisation territoriale de la République (loi NOTRe), 

le Pr®fet du Calvados met en îuvre au 1er janvier 2017 un nouveau Sch®ma D®partemental de  Coopération 

Intercommunale (SDCI).  
 

Parmi les nouvelles communautés de communes, celle issue de la fusion des Communautés de communes de 

CABALOR, de lôEstuaire de la Dives et de COPADOZ nôexercera pas cette comp®tence ®clairage public. 
 

Lors de son assemblée du 2 juin 2016, le Comité syndical du SDEC ÉNERGIE a approuvé ce retrait. 

Conform®ment aux dispositions vis®es ¨ lôarticle L5211-19 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

le Pr®sident du SDEC £NERGIE a notifi® la d®cision du Syndicat ¨ lôensemble de ses adhérents pour 

délibérer sur ce retrait. 
 

Après cet exposé et en avoir délibéré, le conseil municipal : 

 

Ä par 3 voix pour, 10 abstentions, 1 voix contre,  

 

Ä approuve le retrait de la communauté de communes de CABALOR du SDEC ÉNERGIE. 

 

N° 2016-06-05 : CONVENTION FAMILLES RURALES :  

 

M. le Maire propose de reconduire la convention avec « Familles Rurales è pour lôanimation des TAP 

pour lôann®e scolaire 2016/2017.  Montant de la prestation de 14.930,35 ú soit un co¾t par ®l¯ve de 

158.83 ú, hors aide de l'Etat et participation des parents. 
 

Apr¯s en avoir d®lib®r®, le Conseil Municipal ¨ lôunanimit® autorise M. le Maire ¨ signer la reconduction de 

cette convention. 

 

N° 2016-06-06 : Délibération du Conseil Municipal se prononçant sur le transfert de compétence et 

sur les modifications statutaires devant être opérés préalablement à la fusion : 

 

- Vu la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République, et 

notamment ses articles 35, 64 et 68 

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles L.5214-16, L 5211-17, et 

L.5211-20 

- Vu le Schéma Départemental de Coopération Intercommunale du calvados arrêté le 23 mars 2016 

- Vu le projet de statuts modifiés de la Communauté de Communes annexé à la présente délibération  

 

Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal que, conformément aux orientations du SDCI du 

Calvados, arrêté le 23 mars 2016, prévoyant la fusion des Communautés de Communes de Villers-Bocage 

Intercom et Aunay-Caumont Intercom avec extension de p®rim¯tre, le Pr®fet a arr°t® le p®rim¯tre dôune telle 

fusion par arrêté du 4 mai 2016 modifié le 17 mai 2016.  

 

La mise en îuvre de ce projet de fusion, conform®ment aux dispositions de lôarticle 35 de la loi NOTRe du 

7 août 2015, conduira ¨ la cr®ation dôune Communaut® unique au 1er janvier 2017.  

 

Lôapplication des r¯gles de la proc®dure de droit commun de fusion, renvoyant aux dispositions de lôarticle 

L.5211-41-3 du CGCT, conduirait ¨ lôexercice, pendant une p®riode de 2 ann®es à compter de la création de 

cette Communauté, de compétences différenciées par la Communauté issue de la fusion sur son territoire. 

 

En effet, en application de lôarticle L.5211-41-3 du CGCT les compétences optionnelles sont conservées par 

lôEPCI ou restitu®es aux Communes membres dans un d®lai dôun an suivant la fusion et, les comp®tences 

suppl®mentaires sont conserv®es par lôEPCI ou restitu®es aux Communes membres dans un d®lai de deux 

ans suivant la fusion.  
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Au plus tard, jusquô¨ lôexpiration de ces d®lais, les compétences optionnelles et supplémentaires 

quôexeraient les Communaut®s fusionn®es seraient exerc®es par la Communaut® issue de la fusion dans les 

anciens périmètres de ces Communautés.  

 

Les Communautés de Communes dont la fusion est projetée exerçant des compétences différentes sur leur 

p®rim¯tre respectif, lôapplication de ces dispositions de droit commun conduirait donc ¨ un exercice 

différencié des compétences de la Communauté issue de la fusion sur son périmètre.  

 

De plus, cette territorialisation des compétences de la Communauté issue de la fusion soulèverait la 

problématique des compétences devant être exercées par la Communauté issue de la fusion sur le périmètre 

des Communes auxquelles le périmètre de la fusion aura été étendu. En effet, les dispositions de lôarticle 35 

de la loi du 7 août 2015 sont demeurées silencieuses sur les compétences optionnelles et supplémentaires 

devant °tre exerc®es jusquô¨ lôharmonisation de ces comp®tences par la Communaut® issue de la fusion sur 

le territoire de ces Communes, créant ainsi un réel vide juridique.  

 

Afin dô®viter de telles difficult®s juridiques et d®sirant disposer dôune nouvelle Communaut® efficiente et 

aux comp®tences harmonis®es d¯s le 1er janvier 2017, les ®lus des Communaut®s dôAunay Caumont 

Intercom et de Villers-Bocage Intercom ont d®cid® dôharmoniser les comp®tences respectives de chacune 

des deux Communautés préalablement à la fusion.  

 

Ainsi, les deux Communautés ont décidé de se doter, dès à présent, de compétences harmonisées en 

proc®dant ¨ des transferts de comp®tences, conform®ment aux dispositions de lôarticle L.5211-17 du CGCT, 

mais ®galement, ¨ un toilettage de leurs statuts notamment sôagissant des comp®tences dôint®r°t 

communautaire dans la mesure o½ lôint®r°t communautaire nôa plus à figurer dans les statuts de la 

Communaut® mais doit °tre d®fini dans le cadre dôune d®lib®ration du Conseil Communautaire, et ce, 

préalablement à la fusion.  

 

Il a également été décidé que chacune des deux Communautés se dote des compétences devant être 

obligatoirement transférées en application des dispositions des articles 64 et 68 de la loi NOTRe du 7 août 

2015.  
 

A cette fin, les Communes devront transférer à la Communauté de Communes : 
 

¶ lôint®gralit® de la comp®tence d®veloppement ®conomique telle que vis®e ¨ lôarticle L.5214-16 du 
CGCT ; 

¶ la compétence « accueil, information et accompagnement des jeunes de 16 à 26 ans dans les 

domaines de lôemploi et de lôinsertion sociale des publics en difficult® » 

 

Par ailleurs, les compétences « Collecte et traitement des déchets des ménages et déchets assimilés » et 

« Aménagement, entretien et gestion des aires d'accueil des gens du voyage » deviendront des compétences 

obligatoires de la Communaut®. De m°me, les comp®tences de la Communaut® en mati¯re dôagence postale, 

dôassainissement non collectif, et point info 14, deviendront des comp®tences suppl®mentaires.  

 

En outre, la compétence « protection de la ressource en eau potable è qui nôest pas actuellement exerc®e par 

la Communauté sera restituée aux Communes.  
 

Enfin, les d®finitions dôint®r°t communautaire seront supprim®es des statuts afin dô°tre repris dans le cadre 

de délibérations du Conseil Communautaire qui définiront pour chacune de ces compétences un tel intérêt 

communautaire.    
 

Par délibération en date du 29 juin 2016, le Conseil Communautaire de la Communauté a approuvé de tels 

transferts de compétence et de telles modifications statutaires.  
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A compter de la r®ception dôune telle  d®lib®ration, la Commune dispose donc dôun d®lai de trois mois pour 

se prononcer sur la modification des statuts de la Communauté proposée par la Communauté, sauf à ce que 

son avis soit réputé favorable.  

 

A ce titre, Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal que le Préfet ne pourra prononcer les 

modifications statutaires envisagées au 31 décembre 2016, que dans la mesure où les deux tiers au moins des 

Conseils municipaux des communes membres de la Communauté, représentant la moitié de la population 

totale de la Communauté (ou selon la règle inverse), aurait délibéré favorablement sur la modification 

statutaire envisagée. Une telle majorité devra nécessairement comprendre le conseil municipal de la 

commune dont la population est la plus nombreuse, lorsque celle-ci est supérieure au quart de la population 

des communes incluses dans le périmètre de la fusion.  

 

Il est donc demand® au Conseil Municipal de bien vouloir, compte tenu de lôensemble de ces ®l®ments, 

approuver le transfert à la Communauté des compétences visées, ci-avant, ainsi que dôapprouver le toilettage 

statutaire ®voqu®, mais ®galement, les statuts modifi®s de la communaut® de communes tels quôannex®s ¨ la 

présente délibération.   

 

LE CONSEIL , APRES EN AVOIR DELIB ERE,   Par 10 voix contre, et 4 abstentions 

 

o Refuse de substituer : 
Á La commune nouvelle de Noyers-Missy aux communes de  Noyers-Bocage et de Missy, 

Á La commune de Malherbe-sur-Ajon aux communes de Banneville sur Ajon et de de Saint 

Agnan le Malherbe, 

o Refuse le transfert à la Communauté, au 31 décembre 2016 
  Á    de lôint®gralit® de la comp®tence développement économique telle que visée à  

                   lôarticle L.5214-16 du CGCT ; 

   Á   de la compétence « accueil, information et accompagnement des jeunes de 16 à  

                  26 ans dans les domaines de lôemploi et de lôinsertion sociale des publics en  difficulté » 

 

o Refuse  quôau 31 d®cembre 2016 les comp®tences ç Collecte et traitement des  déchets des 

ménages et déchets assimilés » et « Aménagement, entretien et gestion des aires d'accueil 

des gens du voyage » deviendront des compétences obligatoires de la Communauté et que les 

comp®tences de la Communaut® en mati¯re dôagence postale, dôassainissement non collectif, 

et de point info 14 deviendront des compétences supplémentaires, 

 

o Refuse quôau 31 d®cembre 2016 la comp®tence ç protection de la ressource en eau potable » 

soit restituée aux Communes, 

 

o Refuse de supprimer des statuts, au 31 d®cembre 2016, les d®finitions dôint®r°t 

communautaire qui seront repris dans le cadre de délibérations du Conseil Communautaire 

qui définiront pour chacune de ces compétences un tel intérêt communautaire, 

 

o Refuse dôapprouver, au 31 d®cembre 2016, les statuts modifi®s de la Communaut® de 

Communes tels quôannex®s ¨ la pr®sente d®lib®ration, 

 

o Nôautorise pas Monsieur le Maire, à accomplir tout acte nécessaire ¨ lôex®cution de la 

présente délibération. 
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N° 2016-06-07 : TAXE FONCIERE COMMUNALE, Demande de dégrèvement : 

 

Monsieur le Maire fait savoir au Conseil que la commune a reu en 2015 un avis dôimposition au titre du 

Foncier Non Bâti pour les terrains communaux consid®r®s comme terrains ¨ b©tir alors quôils sont encore en 

nature de prés agricoles. 

 

Il propose au Conseil de lôautoriser ¨ entreprendre une d®marche aupr¯s des services fiscaux en vue 

dôobtenir un d®gr¯vement au titre de 2015 la rectification de la qualification pour les années à venir. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal autorise Monsieur le Maire à entreprendre cette démarche du 

fait que la valeur locative retenue par les services fiscaux ne correspond pas à la réalité. 

 

N° 2016-06-08 : ENVIRONNEMENT :  

 

Suite aux événements récents survenus sur la commune de Villy Bocage (incendie du Maizerais) un certain 

nombre de déchets polluants et dangereux ont été mis à jour sur une propriété privée.  

 

- Vu lôarticle L 541-3 du code de lôenvironnent 

- Vu les articles R 632-1 et R 635-8 du code pénal 

. 

Le conseil municipal demande, express®ment ¨ Monsieur le Maire,  dôadresser au contrevenant un courrier 

recommandé avec accusé de réception invitant ce dernier à effectuer une dépollution complète de ses 

terrains par une évacuation totale des déchets de toute nature qui y sont déposés. 

 

Copie de ce courrier recommandé avec accusé réception sera adressé à M. le Préfet, accompagné de la 

présente délibération. 

 

Il en sera fait de même pour tout autre site, situé sur le territoire de la commune,  présentant une pollution ou 

risque de pollution de lôenvironnement. 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal approuve et autorise, à l'unanimité, M. le Maire a mettre en 

application les présentes recommandations.  

 

N° 2016-06-09 : DROIT DE REPONSE A COURRIER :  

 

M. le Maire porte ¨ la connaissance du Conseil quôun courrier, adressé par un habitant souhaitant s'exprimer 

sur la teneur du P.V de la Réunion du Conseil Municipal en date du 12/04/2016, a été reçu en Mairie.   

Apr¯s  lecture de ce courrier en s®ance, le Conseil Municipal d®cide, ¨ lôunanimit®, de ne pas donner suite ¨ 

cette affaire et de la considérer comme close. 

 

N° 2016-06-10: ACTE NOTARIE  : 

 

Le conseil municipal autorise Monsieur le Maire à signer les actes notariés correspondants à diverses 

régularisations parcellaires. 

 

N° 2016-06-11 : CHEMIN DES PONTS DE FEUGUEROLLES A EVRECY  : 

 

Le conseil municipal, après avoir entendu les explications de Monsieur le Maire, autorise celui-ci à négocier 

aupr¯s de la SAFER lôacquisition des parcelles B 483 ï B 484, afin de rétablir la continuité du chemin des 

ponts de FEUGUEROLLES à EVRECY. 
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N° 2016-06-12 : INFORMATIONS ET QUESTIONS DIVERSES  : 

 

Raccordement de Villy-Bocage à la station épuration de Villers-Bocage :  Eric Bayeux conseiller et 

responsable de la STEP de Villers Bocage signale que : 

 

« A l'horizon 2035, la STEP (station épuration) de Villers Bocage sera saturée au niveau de la pollution. 

Elle sera saturée également au niveau du stockage des boues. Le seul point positif qui ressort de l'étude 

réalisée concerne la surface d'épandage. 

Le SCOT prévoit 453 constructions à Villers Bocage à l'horizon 2035 (Villy Bocage représente 150 

habitations concernées soit 400 personnes en  équivalant habitants. » 

 

Ecole : Alain MEILLON Conseiller 2
ième

 Adjoint au Maire signale que : 

« Dans un mail daté du 26/09/2016, le Directeur de l'Ecole nous informait de la disparition "inexpliquée" 

d'un trousseau de clés de l'école. Le Conseil, compte tenu des risques liés à la conjoncture actuelle, 

envisage de faire changer toutes les serrures sur les portes. » 

 

Les Conseillers  demandent  à ce que le Directeur se rapproche rapidement de son administration, 

l'Education Nationale,  afin de voir si cette dernière est assurée, et serait en mesure de prendre en charge 

les frais relatifs au changement des  serrures,  

 

Lôordre du jour ®tant ®puis®, la s®ance est lev®e ¨  0 heures 15mn. 

 

yyyyyyyyyy 
 

REUNION CONSEIL MUNICIPAL  

Du 9 novembre 2016  
 
Lôan Deux mille seize, le Mercredi 09 Novembre ¨ 20 heures, le Conseil Municipal d¾ment convoqu®, sôest 

réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence de M. LESAGE Norbert, Maire. 

 

Présents : 

 

MM Norbert LESAGE - Alain MEILLON - Omar TOUZANI -  Daniel JOLY  - Stéphane BARETTE - 

Arnaud CONDE -Samuel BEAUREPAIRE - Mmes  Corinne FORVEILLE - Catherine MARIE - Mélanie 

LECOUTURIER - Isabelle MIALDEA ï  Nathalie JARDIN  

 

Absents excusés : 

 

- Gilbert LUBIN donnant pouvoir à Norbert LESAGE. 

- Eric BAYEUX donnant pouvoir à Alain MEILLON 

 

Elu secrétaire : Alain MEILLON 

 

 

N° 2016-07-01 : Approbation du procès verbal de la réunion du  27 Septembre 2016 : 

 

Le procès-verbal est approuvé à raison de 10 voix Pour et 4 Abstentions 

 

N° 2016-07-02 : Suppression des produits de traitements chimiques pour les espaces publics : 

 

M. le Maire donne connaissance au Conseil Municipal de la demande du Syndicat Mixte de Production 

dôEau Potable Sud Bessin ï Pré Bocage ï Val dôOrne visant ¨ obtenir lôengagement des communes 
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membres de ne plus avoir recours aux produits phytosanitaires afin que ledit syndicat puisse bénéficier des 

aides de lôAgence de lôEau Seine Normandie dans le cadre de son 10 ¯me programme. 

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré décide ̈  lôunanimit® : 

- De sôengager ¨ supprimer lôusage de produits phytosanitaires dans les espaces publics dont la 
commune assure la gestion, en application de la Loi de transition énergétique N° 2015-992, JO du 17 

Août 2015. 

 

N° 2016-07-03 : Demande dôaide : 

 

M. le Maire signale que la demande, dont il est question, aurait d¾ faire lôobjet dôun examen par le CCAS. 

Celui-ci ayant ®t® supprim®, comme la loi le permet, côest donc au Conseil Municipal de traiter cette 

demande. Pour cette question uniquement, le Conseil Municipal est réuni en comité.  

 

M. le  Maire donne lecture d'un courrier adressé par un habitant qui souhaite obtenir une aide financière pour 

lôun de ses enfants qui participe ¨ un voyage scolaire de 4 jours. La d®pense  est de 292 ú. 

 

Le Conseil Municipal, apr¯s en avoir d®lib®r® d®cide, ¨ lôunanimit®, de surseoir ¨ la demande dans lôattente 

de documents compl®mentaires, en particulier la copie du dernier avis dôimposition ainsi que la liste des 

éventuelles autres aides obtenues. 

 

 

N° 2016-07-04 : Contrat dôassistance pour lôam®nagement de lôespace culturel : 

   

M. le Maire fait savoir que, dans le cadre de lôam®nagement de lô espace culturel, et pour compl®ter les 

demandes de subventions, il est nécessaire de solliciter le permis de construire dès maintenant. 

Il propose de confier le Contrat dôAssistance ¨ lôarchitecte en charge du projet, la Sté SOLIHA 

 

Apr¯s en avoir d®lib®r®, le Conseil Municipal, d®cide ¨ lôunanimit®, dôautoriser M. le Maire ¨ signer ce 

contrat dôassistance ¨ intervenir pour la constitution du dossier de permis de construire. Cette autorisation 

vaut pour un montant dôhonoraires maximum de 10.000 ú. 

 

N° 2016-07-05 : VBI Intercom  - Charges transf®r®es li®es au plan local dôurbanisme : 

 

Monsieur le Maire indique que dans le cadre la compétence « urbanisme » transférée à la communauté de 

communes,  les marchés en cours ont été repris par VBI, par avenants, pour permettre aux communes de 

poursuivre lô®laboration des documents. (Délibération VBI n° 2015-97 du 16 décembre 2015, relative aux 

modalit®s dôexercice de la comp®tence urbanisme et notamment les transferts des marchés en cours et leur 

financement via les attributions de compensation des communes concernées.) 

 

La communaut® de communes a donc pris ¨ sa charge la valeur dôex®cution des march®s et les frais annexes 

de publication ou dôenqu°te publique. Afin dôassurer la neutralit® de lôop®ration, il a ®t® convenu par 

délibération que les communes concernées reverseraient par les attributions de compensations les dépenses 

li®es ¨ lôex®cution de cette mission.  

 

Le montant de lôattribution de compensation ainsi calcul® est ponctuel et cette variation sô®teindra avec la 

cl¹ture du march® relatif ¨ lô®laboration ou ¨ la modification du document dôurbanisme de la commune. 

 

Il est convenu entre les deux parties que le remboursement via les attributions de compensations dôun 

montant de charges pour lôann®e 2016 sô®l¯ve ¨ 5215ú (cinq mille deux cent quinze úuros). 
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Monsieur le Maire propose au Conseil municipal :  

o dôapprouver la charge suppl®mentaire de 5215 ú  affectant lôattribution de compensation, 

o dôapprouver la décision modificative consécutive au calcul de ces attributions de compensation, 

le cas échéant  

o de lôautoriser ¨ signer tout document y aff®rent. 

 

Le Conseil apr¯s en avoir d®lib®r®, d®cide ¨ lôunanimit® :  

o dôapprouver la charge suppl®mentaire de 5215 ú  affectant lôattribution de compensation, 

o dôapprouver la d®cision modificative cons®cutive au calcul de ces attributions de compensation, 
le cas échéant  

o de lôautoriser ¨ signer tout document y aff®rent. 

 

N° 2016-07-06 : Taxe dôam®nagement : 

 

M. le Maire rappelle au Conseil quôil est possible de modifier le taux de la taxe dôam®nagement. 

 

Le conseil municipal considérant que le taux appliqué dans la commune se situe dans la moyenne des taux 

pratiqu®s, d®cide ¨ lôunanimit®, de ne pas modifier les taux actuels. 

 

N° 2016-07-07 : Enquête publique ou pas assainissement : 

M. le Maire informe le Conseil de lôint®r°t quôil y aurait ¨ faire proc®der ¨ lôenqu°te publique sur 

lôassainissement sans attendre la finalisation du PLU. Des lotisseurs ont dôores et d®j¨ ®t® approchés mais la 

r®alisation du lotissement passe imp®rativement par la mise en place dôun assainissement collectif avec rejet 

sur la station dô®puration de Villers Bocage. 

Cette enquête publique, dont le caractère est obligatoire, aurait de toutes les façons eu lieu au moment de la 

finalisation du PLU. 

 

M. le Maire propose donc au Conseil dôavancer cette enqu°te pour ®viter des pertes de temps dans la 

réalisation. Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à raison de 9 voix POUR ï 4 voix CONTRE et 1 

ABSTENTION décide de faire réaliser cette enquête dans les plus brefs délais. 

 

N° 2016-07-08 : Abribus du Bourg et du Buquet 

M. le Maire signale au Conseil Municipal que deux accidents de la circulation ont eu lieu à quelques 

semaines dôintervalle, dans la traversée du Bourg sur la RD6. Ils ont eu pour conséquence la destruction de 

l'abribus, de deux jardini¯res,  dôun poteau supportant une ligne t®l®phonique, ainsi  que le d®racinement 

d'un arbre propriété de la commune.  

Le fait qu'il y ait eu 2 accidents au même endroit, à 3 semaines d'intervalle, pose la question de savoir si 

reconstruire l'abribus au même emplacement est judicieux. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à la majorité : 12 pour et 2 contre,  autorise M. le Maire à 

solliciter le déplacement de cet abribus, en limite des emplacements de parking situé sur la RD6, vers 

lô®cole. Cet emplacement pr®sentera lôavantage de b®n®ficier de l'®clairage public tout proche. 

 

En ce qui concerne lôabribus du Buquet, le Conseil Municipal, ¨ l'unanimité, autorise M. le Maire à 

entreprendre les démarches pour lui trouver un nouvel emplacement en adéquation avec le sens de 

ramassage scolaire et une meilleure sécurisation. 

 

N° 2016-07-09 : Attribution salle aux associations : 

M. le Maire rappelle que des associations ont sollicité une mise à disposition de salles pour tenir des 

réunions de bureau et pour entreposer des archives. 

Il propose de mettre à disposition une salle situ®e dans les locaux de lôancienne Mairie au-dessus des écoles. 

Une visite des lieux sera réalisée le samedi 19/11/2016 en matinée pour le choix de la salle. 
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N° 2016-07-10: Augmentation du temps de service dôun agent communal : 

Mme FORVEILLE  et  M. MEILLON signalent que, lors du dernier conseil dô®cole, les enseignants ont fait 

observer que le service dôun agent  d®bute le matin ¨ 9h alors que lôaccueil des enfants se fait ¨ partir de  

8h35.  Cet horaire ne facilite pas, l'accueil et la sécurité des élèves, ni la mise en route du travail scolaire. 

Les enseignants, ainsi que le Conseil de Parents d'élèves, suggèrent une augmentation du temps de service 

de cet agent afin de remédier à ce problème. 

 

Apr¯s en avoir d®lib®r®, le Conseil Municipal, d®cide ¨ 11 voix POUR et 3 ABSTENTIONS dôaugmenter le 

temps de pr®sence de lôagent concern® ¨ raison de 25mn par jour le matin, sous réserve que cet agent donne 

son accord. Ce changement, sôil est accept®, interviendra au 1Á Janvier 2017,  Il sera annualis® et soumis aux 

instances paritaires départementales. 

 

N° 2016-07-11 : Avenant sentiers de randonnées : 

M. le Maire signale quôun avenant est n®cessaire pour la convention de mise ¨ disposition des sentiers de 

randonn®es, notamment pour lôentretien des sentiers dits ç de qualité ». 

Apr¯s en avoir d®lib®r®, le conseil municipal, ¨  lôunanimit®, autorise M. le Maire ¨ signer lôavenant  

 

N° 2016-07-12 : Informations et questions diverses : 

 

Noël des enfants du village : Le passage du père noël aura lieu le samedi 3 Décembre à la salle des fêtes et 

sera pr®c®d® dôun spectacle de ventriloquie et de magie. Les enfants et leurs parents seront accueillis pour 15 

heures, horaire auquel débutera le spectacle. 

 

Repas des Ainés : Le repas des aînés est fixé au dimanche 4 décembre. 

 

Décorations de Noël : Dans un souci dô®conomie, cette ann®e les guirlandes ne seront installées que dans le 

centre-bourg, église et sur la RD6 traversée du bourg. 

M. le Maire signale lôabsence du repr®sentant de la commune lors de la derni¯re r®union du CLECT 

(commission locale dô®valuation des charges transf®r®es) au sein de VBI Intercom. Le titulaire a 

effectivement reu une convocation dans laquelle il nô®tait pas stipul® de pr®venir son suppl®ant en cas 

dôabsence. Cette anomalie va °tre signal®e ¨ VBI intercom afin dôy rem®dier. 

 

Lôordre du jour ®tant ®puis®, la s®ance est lev®e ¨ 0h30 mn 

 

 

yyyyyyyyyy 
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Arrière de la déchetterie, où accèdent les camions de 

stockage 

 MAISONCELLES PELVEY / CENTRE DE STOCKAGE DES DECHETS  

 

   
 

   
 

   

 

   

 

 

 

 
Un système de pression 

hydraulique permet la 

compression des sacs à 

l'intérieur de la benne afin de 

maximiser le chargement.  

 

 

 

 

 

Entrée du centre de stockage. Les 2 tubes jaunes situés 

avant la bascule, permettent de détecter le taux de  

radioactivité éventuelle des déchets. 

Accès réservés aux camions poubelles faisant les tournées 

portes à portes, pour le vidage de leur benne 

Rampes de vidange des camions de tournées. Les déchets qu'ils déversent, tombent dans des bennes de camions pouvant 

contenir  jusqu'à 30 T de déchets 

Trappe de déversement vue du dessous, on aperçoit en 

haut la barrière de protection 

La remorque du camion est en place. Elle ne sera retirée 

qu'une fois remplie (contenance entre 25 et 30 Tonnes) 
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Infos co mmunale s 

DISTRIBUTION DES SACS POUBELLES : 

 

 

 

 

 

      

yyyyyyyyyy 

CONSTRUCTIONS ILLICITES  :  

Suite à de nombreuses relances des services de l'Etat et à  diverses plaintes de riverains, il a été   
constaté par endroit, l'édification de constructions de toutes natures,  qui n'ont pas fait l'objet d'une 
déclaration de travaux ou de demandes de permis de construire auprès des services de la Mairie. 
Nous vous rappelons qu'avant toutes édifications, il est obligatoire d'effectuer une demande 
d'autorisation en Mairie.  Nous invitons  les personnes concernées, à se procurer en Mairie les 
documents nécessaires à l'établissement d'une demande de régularisation dans les plus brefs 
délais..  

Dés le mois de janvier 2017, la Mairie, appuyée par  les services de l'Etat, sera dans 
l'obligation de dresser des Procès Verbaux aux contrevenants avec transmission auprès 
du Procureur de la République. Nous attirons votre attention sur les conséquences qui 
peuvent en découler, tant sur le plan Financier que sur le plan Juridique.  

Ces situations illégales génèrent des différences de traitement inacceptables entre les citoyens, 
les plus respectueux déclarent leurs travaux et se voient contraints d'appliquer les obligations 
édictées par la loi, les autres, en marge de la LOI de par le non respect de leur obligation 
d®clarative, ®chappent de par la fraude,  ¨ l'application de toutes contraintes l®galeséé 

Attention  

Nôengagez pas de travaux sans autorisation ! 

Pour éviter tout problème de voisinage et/ou administratif, il convient de se renseigner auprès des 

services compétents (Mairie ou Direction Départementale des Territoires et de la Mer) 
 

Bon à savoir 
Les imprim®s des diverses autorisations dôurbanisme sont disponibles en Mairie. 

Ils peuvent être téléchargés sur le site « service public». 

V.B.I 

DISTRIBUTION 
SACS POUBELLES 

En MAIRIE 
 

Le 6 janvier 2017 de 15h30 à 18h30  
 

Le 7 janvier 2017 de   9h30 à 12h00    
 

Ensuite, aux heures dôouverture de la Mairie,  
 

Puis à compter du 12/02/2017  au Pôle 
INTERCOM de Villers-Bocage 
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ELAGAGE  SOUS  LES  LIGNES  TELEPHONIQUES  

L'entreprise "ORANGE" nous a signalé de nombreux problèmes de connexions et de réceptions 
chez certains habitants de la commune. 

Ces perturbations sont essentiellement dues aux branches des haies et des arbres qui, par suite 
de frottements répétitifs, finissent par mettre à nu le câble de transmission et par conséquent 
perturbent les télécommunications. 

Si vous constatez sur votre propriété que des branches d'arbres ou de haies vous 
appartenant effleurent ou touchent le câble de la ligne téléphonique, nous vous invitons à  
élaguer (couper) ces branches sans délais. 

Dans l'hypothèse où rien ne serait entrepris par le propriétaire des arbres, une Entreprise 
pourrait être réquisitionnée pour faire le travail d'élagage à votre place, et la facturation de 
l'intervention serait à la charge du propriétaire de l'arbre.  

ATTENTION  Č     NE PAS ELAGUER SOUS LES LIGNES PORTEUSES DE COURANT : EDF 

 
yyyyyyyyyy 

BRUIT   ET  NUISANCES  SONORES 

Le PPBE (Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement) des infrastructures de transport 
terrestre du réseau national dans le Calvados a été approuvé par arrêté Préfectoral du 15 Juin 
2016 
. 
Les PPBE sont des plans d'actions prévus par la directive européenne du 25 juin 2002, dont 
l'objectif est de prévenir, et réduire, si nécessaire, le bruit dans l'environnement lorsque les 
niveaux d'exposition peuvent entrainer des effets nuisibles pour la santé. Dans cette optique, ils 
identifient des bâtiments dits "sensibles" (d'habitation, de santé, d'enseignement) et recensent les 
mesures que les gestionnaires des infrastructures concern®es pr®voient de mettre en îuvre 
(isolation des façades, murs anti-bruit par exemple...) 
 
La directive prévoyait une élaboration des PPBE en deux échéances. 
Dans le Calvados la première échéance a été réalisée en 2011. 
Le présent PPBE est relatif à la deuxième échéance : il concerne les infrastructures routières 
ayant un trafic annuel supérieur à 3 millions de véhicules et les infrastructures ferroviaires ayant 
un trafic annuel supérieur à 30000 passages de trains. Les axes pris en compte dans les 
documents sont ceux pour lesquels le Préfet a compétence pour élaborer le PPBE. Il s'agit des 
infrastructures routières nationales : 

- non concédées : A84 - RN13 - RN158 - RN814 - RN9814 
- concédées : A13 - A29 - A132 - A813 
- réseau ferroviaire : tronçon entre Caen et Mézidon-Canon 

Pour de plus amples informations, rendez vous sur le site des services de l'Etat dans le Calvados 

à l'adresse suivante : http://www.calvados.gouv.fr/bruit-a4517.html 
 

 

yyyyyyyyyy 

http://www.calvados.gouv.fr/bruit-a4517.html
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TRAVAUX COMMUNAUX   
 

REHABILITATION RESEAU EAU POTABLE SECTEUR LANDES DE MONTBROCQ  

 

La SAEPB (Syndicat d'eau du Pré-bocage) a engagé sur le 
territoire de la commune, des travaux importants de remise en 
conformité du réseau d'eau desservant l'ensemble des 
habitations du Haut des Landes de Montbrocq.  

Les nouvelles canalisations sont désormais sur le domaine 
public. Les habitations sont dotées d'un compteur de surface 
dans des boitiers isolés installés en limite de propriété, sur le 
domaine public comme ceux utilisés pour les compteurs EDF. 

Les agents qui relèvent les compteurs n'auront donc plus à 
pénétrer dans les propriétés lors des opérations de relevé des 
consommations. 
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